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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Territorial Flandres et Littoral
Délégation à la Mer et au Littoral

Décision n° 02/2023

portant nomination des membres de la commission nautique locale

Le Directeur départemental des territoires et de la mer 

Vu le décret n° 86-606 du 14 mars 1986 modifié, relatif aux commissions nautiques ;

Vu  le  décret  n°2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

Vu le décret n°2004-112 du 6 février 2004 relatif à l’organisation de l’action de l’État en mer ;

Vu le décret du 30 juin 2021 portant nomination de M. Georges-François Leclerc, préfet de la région
Hauts-de-France-Picardie, préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté conjoint n°46/2010 du 24 juin 2010 du Préfet maritime de la Manche et de la Mer du Nord et
du Préfet de la région Nord – Pas-de-Calais déléguant la présidence des commissions nautiques locales
au directeur départemental des territoires et de la mer du Nord et en cas d’empêchement au délégué
à la mer et au littoral du département du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 14 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Antoine Lebel,
directeur départemental des territoires et de la mer du Nord ;

Vu l’arrêté du 15 novembre 2022 de Monsieur Antoine Lebel portant délégation de signature aux agents
de la direction départementale des territoires et de la mer du Nord ;

CONSIDERANT qu’il y a lieu de réunir une commission nautique locale pour examiner le projet de la
société Eolienne en Mer de Dunkerque (EMD) portant sur la réalisation d’un parc éolien en mer au large
de Dunkerque quant aux impacts sur la sécurité de la navigation maritime ;

SUR proposition de la directrice départementale adjointe des territoires et de la mer, déléguée à la mer
et au littoral ;

DÉCIDE



Article 1  er   – Une commission nautique locale est instituée en vue d’examiner le projet du parc éolien en
mer au large de Dunkerque quant aux impacts sur la sécurité de la navigation maritime et d’émettre un
avis. 

Article 2 -  La commission est composée comme suit :

1) Membre de droit 

Madame Isabelle LIBERKOWSKI, directrice départementale adjointe des territoires et de la mer du 
Nord, déléguée à la mer et au littoral, représentant le préfet de département et le préfet maritime, 
présidente.

2) Membres temporaires 

Titulaires Suppléants Représentant

M. Jean Paul BAHEUX 
membre de l’association des 
loups de mer

M. Pierre BUZELIN 
membre de l’association des 
loups de mer

PLAISANCE

M. Julien CAPON 
directeur de l’armement 
BOLUDA Dunkerque

MME Laure BOMMELAER 
membre de l’armement BOLUDA
Dunkerque

REMORQUAGE

M. Loïc LAURENS
président de la société du 
lamanage du port de Dunkerque

M. Freddy MAHE
administrateur de de la société 
du lamanage du port de 
Dunkerque

LAMANAGE

M. François HARS
chef du pilotage portuaire  
station de Dunkerque

M. Antoine Le DEIST 
président du pilotage portuaire  
station de Dunkerque

PILOTAGE PORTUAIRE

M. Frédéric DROGERYS 
Président du CDPMEM du Nord 
patron  pêcheur armateur

M. Alain LALAU
membre élu du CDPMEM du 
Nord - patron  pêcheur armateur

PÊCHE PROFESSIONNELLE

Article 3 – Peuvent assister à la commission sans voix délibérative, les personnes suivantes :

Représentants des services de l’État

M.  Vincent  MIALLET  (domanialité  –  énergies
marines)
M. Matthieu GASQUET
MME Karine GIARD

Préfecture maritime Manche Mer du Nord 

M. Steeve DARRY (Phares et balises)
M. Olivier DEVRON (Directeur CROSS Gris Nez)
MME Camille Liégeois  (chef du service opération
CROSS Gris Nez)

Direction interrégionale de la mer Manche Est Mer
du Nord

M. Benoît  Hédé – Haüy (Président de la Grande
Commission Nautique)
M.  Olivier  Parvillers  (Secrétaire  de  la  Grande

Ministère des armées



Commission Nautique)

M. Thierry LAFORGE (adjoint au STFL /DML)
MME Magali SALOME (chef du pôle ECAM/DML)

Direction départementale des territoires et de la
mer du Nord / délégation à la mer et au littoral

M. Joël FLOCH (commandant de port)
M. Jean Jacques FOURNIER (adjoint au cdt de port)
M. Philippe LAGUIONIE (adjoint au cdt de port)
M. Jean Nöel CARLIER (dpt logistique et industriel)

Grand port maritime de Dunkerque

Représentants de la société Eolienne en Mer de Dunkerque (EMD)

M. Xavier ARNOULD Directeur de projet

M. Maxime PLANQUE Chef de projet

M. Benoît FIGAREDE Relation usages (pêche)

MME Caroline PIGUET Chef de projet environnement

Représentants de la société Réseau de Transport d’Electricité (RTE)

MME Joan CAUVET Directrice du projet

MME Christine LOMBARD Responsable concertation et autorisations

MME Pauline BRANDT Chargée  d’études  en  environnement  et
concertation 

M. Nicolas VINTRIN Chef de projet

Représentant des activités de transport de passagers
 
M. Bertrand DEMESTER Compagnie maritime DFDS

Représentant du secteur nautique

M. Hubert TRONQUEE responsable de la marina YCMN 

 Représentants de la société nationale de sauvetage en mer  (SNSM)

M. Alain LEDAGUENEL Président de la SNSM Dunkerque

M. Emmanuel PELLETIER Patron de la vedette SNSM

Représentants  des  organisations  régionales  du  secteur  de  la  pêche professionnelle  et  des  cultures
marines

M. Paulin LECONTE Conseil régional de la conchyliculture

M. Dimitri COLLARD Comité  régional  des  pêches  maritimes  et  des
élevages marins des Hauts de France

En qualité d’expert maritime

M. Pierre BOLOMEY Pilote portuaire – station de Dunkerque



Article 4 – La commission se réunira le jeudi 07 septembre 2023, à 13h30 dans les locaux du Grand Port
Maritime  de  Dunkerque  (GPMD)  -  salle  du  conseil  -   2505  route  de  l’Ecluse  Trystram  (59140)  à
Dunkerque.

Article  5 –  La  présente  décision  sera  affichée  dans  les  capitaineries  des  ports  de  Dunkerque
(Dunkerque Marina et GPMD).

Article 6 – Le secrétaire général de la préfecture du Nord, le directeur départemental des territoires et
de la mer du Nord sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision
qui sera affichée et publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord.

Lille, le 24 juillet 2023

Pour le préfet et par délégation,
la directrice départementale adjointe
des territoires et de la mer du Nord,

Déléguée à la mer et au littoral
Isabelle LIBERKOWSKI



Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Territorial Flandres et Littoral
Délégation à la Mer et au Littoral

Décision n° 03/2023

portant nomination des membres de la commission nautique locale

Le Directeur départemental des territoires et de la mer 

Vu le décret n°86-606 du 14 mars 1986 modifié, relatif aux commissions nautiques ;

Vu  le  décret  n°2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

Vu le décret n°2004-112 du 6 février 2004 relatif à l’organisation de l’action de l’État en mer ;

Vu le décret du 30 juin 2021 portant nomination de M. Georges-François Leclerc, préfet de la région
Hauts-de-France-Picardie, préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté conjoint n°46/2010 du 24 juin 2010 du Préfet maritime de la Manche et de la Mer du Nord et
du Préfet de la région Nord – Pas-de-Calais déléguant la présidence des commissions nautiques locales
au directeur départemental des territoires et de la mer du Nord et en cas d’empêchement au délégué
à la mer et au littoral du département du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 14 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Antoine Lebel,
directeur départemental des territoires et de la mer du Nord ;

Vu l’arrêté du 15 novembre 2022 de Monsieur Antoine Lebel portant délégation de signature aux agents
de la direction départementale des territoires et de la mer du Nord ;

CONSIDERANT qu’il y a lieu de réunir une commission nautique locale pour examiner le projet de la
société Réseau de Transport d’Electricité (RTE) portant sur le raccordement du parc éolien en mer au
large de Dunkerque au réseau électrique terrestre sur le domaine public maritime naturel  de l’Etat
quant aux impacts sur la sécurité de la navigation maritime ; 

SUR proposition de la directrice départementale adjointe des territoires et de la mer, déléguée à la mer
et au littoral ;

DÉCIDE



Article 1  er   – Une commission nautique locale est instituée en vue d’examiner le projet portant sur le
raccordement du parc  éolien en mer  au large de Dunkerque,  au réseau électrique terrestre sur  le
domaine public maritime naturel de l’État, quant aux impacts sur la sécurité de la navigation maritime
et d’émettre un avis. 

Article 2 -  La commission est composée comme suit :

1) Membre de droit 

Madame Isabelle LIBERKOWSKI, directrice départementale adjointe des territoires et de la mer du 
Nord, déléguée à la mer et au littoral, représentant le préfet de département et le préfet maritime, 
présidente.

2) Membres temporaires 

Titulaires Suppléants Représentant

M. Jean Paul BAHEUX 
membre de l’association des 
loups de mer

M. Pierre BUZELIN 
membre de l’association des 
loups de mer

PLAISANCE

M. Julien CAPON 
directeur de l’armement 
BOLUDA Dunkerque

MME Laure BOMMELAER 
membre de l’armement BOLUDA
Dunkerque

REMORQUAGE

M. Loïc LAURENS
président de la société du 
lamanage du port de Dunkerque

M. Freddy MAHE
administrateur de de la société 
du lamanage du port de 
Dunkerque

LAMANAGE

M. François HARS
chef du pilotage portuaire  
station de Dunkerque

M. Antoine Le DEIST 
président du pilotage portuaire  
station de Dunkerque

PILOTAGE PORTUAIRE

M. Frédéric DROGERYS 
président du CDPMEM du Nord 
patron pêcheur armateur

M. Alain LALAU
membre élu du CDPMEM du 
Nord - patron  pêcheur armateur

PÊCHE PROFESSIONNELLE

Article 3 – Peuvent assister à la commission sans voix délibérative, les personnes suivantes :

Représentants des services de l’État

M.  Vincent  MIALLET  (domanialité  –  énergies
marines)
M. Matthieu GASQUET
MME Karine GIARD

Préfecture maritime Manche Mer du Nord 

M. Steeve DARRY (Phares et balises)
M. Olivier DEVRON (Directeur CROSS Gris Nez)
MME Camille Liégeois  (chef du service opération
CROSS Gris Nez)

Direction interrégionale de la mer Manche Est Mer
du Nord

M. Benoît  Hédé – Haüy (Président de la Grande
Commission Nautique)
M.  Olivier  Parvillers  (Secrétaire  de  la  Grande
Commission Nautique)

Ministère des armées



M. Thierry LAFORGE (adjoint au STFL/DML)
MME Magali SALOME (chef du pôle ECAM/DML)

Direction départementale des territoires et de la
mer du Nord / délégation à la mer et au littoral

M. Joël FLOCH (commandant de port)
M. Jean Jacques FOURNIER (adjoint au cdt de port)
M. Philippe LAGUIONIE (adjoint au cdt de port)
M. Jean Nöel CARLIER (dpt logistique et industriel)

Grand port maritime de Dunkerque

Représentants de la société Eolienne en Mer de Dunkerque (EMD)

M. Xavier ARNOULD Directeur de projet

M. Maxime PLANQUE Chef de projet

M. Benoît FIGAREDE Relation usages (pêche)

MME Caroline Piguet Chef de projet environnement

Représentants de la société Réseau de Transport d’Electricité (RTE)

MME Joan CAUVET Directrice du projet

MME Christine LOMBARD Responsable concertation et autorisations

MME Pauline BRANDT Chargée  d’études  en  environnement  et
concertation 

M. Nicolas VINTRIN Chef de projet

Représentant des activités de transport de passagers
 
M. Bertrand DEMESTER Compagnie maritime DFDS

Représentant du secteur nautique

M. Hubert TRONQUEE responsable de la marina YCMN 
 
Représentants de la société nationale de sauvetage en mer  (SNSM)

M. Alain LEDAGUENEL Président de la SNSM Dunkerque

M. Emmanuel PELLETIER Patron de la vedette SNSM

Représentants  des  organisations  régionales  du  secteur  de  la  pêche professionnelle  et  des  cultures
marines

M. Paulin LECONTE Conseil régional de la conchyliculture

M. Dimitri COLLARD Comité  régional  des  pêches  maritimes  et  des
élevages marins des Hauts de France

En qualité d’expert maritime

M. Pierre BOLOMEY Pilote portuaire – station de Dunkerque



Article 4 – La commission se réunira le jeudi 07 septembre 2023, à 13h30 dans les locaux du Grand port
maritime de Dunkerque (GPMD) - salle du conseil -  2505 route de l’Ecluse Trystram 59140 Dunkerque.

Article  5 –  La  présente  décision  sera  affichée  dans  les  capitaineries  des  ports  de  Dunkerque
(Dunkerque Marina et GPMD).

Article 6 – Le secrétaire général de la préfecture du Nord, le directeur départemental des territoires et
de la mer du Nord sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision
qui sera affichée et publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord.

Lille, le 24 juillet 2023

Pour le préfet et par délégation,
la directrice départementale adjointe
des territoires et de la mer du Nord,

Déléguée à la mer et au littoral
Isabelle LIBERKOWSKI



Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Territorial Flandres et Littoral
Délégation à la Mer et au Littoral

Décision n° 04/2023

portant nomination des membres de la commission nautique locale

Le Directeur départemental des territoires et de la mer 

Vu le décret n°86-606 du 14 mars 1986 modifié, relatif aux commissions nautiques ;

Vu  le  décret  n°2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

Vu le décret n°2004-112 du 6 février 2004 relatif à l’organisation de l’action de l’État en mer ;

Vu le décret du 30 juin 2021 portant nomination de M. Georges-François Leclerc, préfet de la région
Hauts-de-France-Picardie, préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté conjoint n°46/2010 du 24 juin 2010 du Préfet maritime de la Manche et de la Mer du Nord et
du Préfet de la région Nord – Pas-de-Calais déléguant la présidence des commissions nautiques locales
au directeur départemental des territoires et de la mer du Nord et en cas d’empêchement au délégué
à la mer et au littoral du département du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 14 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Antoine Lebel,
directeur départemental des territoires et de la mer du Nord ;

Vu l’arrêté du 15 novembre 2022 de Monsieur Antoine Lebel portant délégation de signature aux agents
de la direction départementale des territoires et de la mer du Nord ;

CONSIDERANT qu’il y a lieu de réunir une commission nautique locale pour examiner le projet de la
société Réseau de Transport d’Electricité (RTE) portant sur le raccordement du parc éolien en mer au
large de Dunkerque au réseau électrique terrestre sur le domaine public maritime de l’Etat administré
par le Grand port maritime de Dunkerque, quant aux impacts sur la sécurité de la navigation maritime ;

SUR proposition de la directrice départementale adjointe des territoires et de la mer, déléguée à la mer
et au littoral ;

DÉCIDE



Article 1  er   – Une commission nautique locale est instituée en vue d’examiner le projet portant sur le
raccordement du parc  éolien  en  mer  au  large  de Dunkerque au  réseau électrique  terrestre  sur  le
domaine public maritime de l’Etat administré par le Grand port maritime de Dunkerque, quant aux
impacts sur la sécurité de la navigation maritime  et d’émettre un avis. 

Article 2 -  La commission est composée comme suit :

1) Membre de droit 

Madame Isabelle LIBERKOWSKI, directrice départementale adjointe des territoires et de la mer du 
Nord, déléguée à la mer et au littoral, représentant le préfet de département et le préfet maritime, 
présidente.

2) Membres temporaires 

Titulaires Suppléants Représentant

M. Jean Paul BAHEUX 
membre de l’association des 
loups de mer

M. Pierre BUZELIN 
membre de l’association des 
loups de mer

PLAISANCE

M. Julien CAPON 
directeur de l’armement 
BOLUDA Dunkerque

MME Laure BOMMELAER 
membre de l’armement 
BOLUDA Dunkerque

REMORQUAGE

M. Loïc LAURENS
président de la société du 
lamanage du port de 
Dunkerque

M. Freddy MAHE
administrateur de de la société 
du lamanage du port de 
Dunkerque

LAMANAGE

M. François HARS
chef du pilotage portuaire  
station de Dunkerque

M. Antoine Le DEIST 
président du pilotage portuaire 
station de Dunkerque

PILOTAGE PORTUAIRE

M. Frédéric DROGERYS 
Président du CDPMEM du Nord 
patron  pêcheur armateur

M. Alain LALAU
membre élu du CDPMEM du 
Nord - patron pêcheur 
armateur

PÊCHE PROFESSIONNELLE

Article 3 – Peuvent assister à la commission sans voix délibérative, les personnes suivantes :

Représentants des services de l’État

M.  Vincent  MIALLET  (domanialité  –  énergies
marines)
M. Matthieu GASQUET
MME Karine GIARD

Préfecture maritime Manche Mer du Nord 

M. Steeve DARRY (Phares et balises)
M. Olivier DEVRON (Directeur CROSS Gris Nez)
MME Camille Liégeois  (chef du service opération
CROSS Gris Nez)

Direction interrégionale de la mer Manche Est Mer
du Nord

M. Benoît  Hédé – Haüy (Président de la Grande
Commission Nautique)

Ministère des armées



M.  Olivier  Parvillers  (Secrétaire  de  la  Grande
Commission Nautique)

M. Thierry LAFORGE (adjoint au DML)
MME Magali SALOME (chef du pôle ECAM/DML)

Direction départementale des territoires et de la
mer du Nord / délégation à la mer et au littoral

M. Joël FLOCH (commandant de port)
M. Jean Jacques FOURNIER (adjoint au cdt de port)
M. Philippe LAGUIONIE (adjoint au cdt de port)
M. Jean Nöel CARLIER (dpt logistique et industriel)

Grand port maritime de Dunkerque

Représentants de la société Eolienne en Mer de Dunkerque (EMD)

M. Xavier ARNOULD Directeur de projet

M. Maxime PLANQUE Chef de projet

M. Benoît FIGAREDE Relation usages (pêche)

MME Caroline PIGUET Chef de projet environnement

Représentants de la société Réseau de Transport d’Electricité (RTE)

MME Joan CAUVET Directrice du projet

MME Christine LOMBARD Responsable concertation et autorisations

MME Pauline BRANDT Chargée  d’études  en  environnement  et
concertation 

M. Nicolas VINTRIN Chef de projet

Représentant des activités de transport de passagers
 
M. Bertrand DEMESTER Compagnie maritime DFDS

Représentant du secteur nautique

M. Hubert TRONQUEE responsable de la marina YCMN 
 
Représentants de la société nationale de sauvetage en mer  (SNSM)

M. Alain LEDAGUENEL Président de la SNSM Dunkerque

M. Emmanuel PELLETIER Patron de la vedette SNSM

Représentants  des  organisations  régionales  du  secteur  de  la  pêche professionnelle  et  des  cultures
marines

M. Paulin LECONTE Conseil régional de la conchyliculture

M. Dimitri COLLARD Comité  régional  des  pêches  maritimes  et  des
élevages marins des Hauts de France

En qualité d’expert maritime

M. Pierre BOLOMEY Pilote portuaire – station de Dunkerque



Article 4 – La commission se réunira le jeudi 07 septembre 2023, à 13h30 dans les locaux du Grand port
maritime de Dunkerque (GPMD) - salle du conseil -  2505 route de l’Ecluse Trystram 59140 Dunkerque.

Article  5 –  La  présente  décision  sera  affichée  dans  les  capitaineries  des  ports  de  Dunkerque
(Dunkerque Marina et GPMD).

Article 6 – Le secrétaire général de la préfecture du Nord, le directeur départemental des territoires et
de la mer du Nord sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision
qui sera affichée et publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord.

Lille, le 24 juillet 2023

Pour le préfet et par délégation,
la directrice départementale adjointe
des territoires et de la mer du Nord,

Déléguée à la mer et au littoral
Isabelle LIBERKOWSKI
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